
 

 

 
 
 
 
Personnel concerné : 

 
Personnel désigné 

 
 
 

Pré-requis : 
 

Être déclaré apte par 
le médecin du travail 

 
 
 

Durée : 
 

1 à 2 jours 
 
 
 

Effectif : 
 

Maximum 
6  stagiaires 

 
 
 
 
 
 

Nous contacter : 
 

Atouts Formations 
Sécurité   

 
Les Quatre routes   

38160 Saint Romans 
Tél : 09 65 01 08 11   
Fax : 04 76 64 06 12 
contact@aforse.com  

www.aforse.com 

TRAVAUX EN HAUTEUR 

Sans suspension 
 

OBJECTIF 

 Effectuer des interventions en hauteur en toute sécurité 

  
 

PROGRAMME 

Théorie :   

- Connaître la réglementation en vigueur 

- Savoir analyser les risques 

- Protection collective 

- Protection individuelle 

- Connaître les mesures de prévention des risques de 

chute de personnes ou d’objets 

- Connaître et maitriser les différents systèmes anti-chute 

et équipements de protection individuelle 

- Vérifier et entretenir son matériel de sécurité 

 
Pratique :   
 

- Présentation des EPI adaptés au travail sur toiture 
- Mise en sécurité d’une échelle d’accès 
- Création d’une ligne de vie provisoire 
- Mise en place et utilisation des  EPI 
- Levage et descente de charges 

 
 

Validation : théorique et pratique  
 

Les stagiaires se présenteront munis de leurs équipements de protection 

individuelle (chaussures de sécurité, casque avec jugulaires, harnais + longe de 

sécurité, gilet haute visibilité…) 
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